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ARTICLE 24

Supprimer les alinéas 8 à 11.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les alinéas 8 à 11 entrainent la mise en place d’un dispositif de « logement social choisi », à l’instar 
de ce qui existe dans le secteur locatif privé. Non seulement, un tel dispositif va à l’encontre de la 
logique même de l’attribution de logements sociaux, mais il risque de complexifier d’avantage les 
modalités de l’attribution. En effet, les commissions d’attribution devront non seulement s’assurer 
du respect des quotas fixés par la loi mais aussi respecter les choix des candidats concernant le 
logement. Il convient donc de supprimer ces dispositions.


